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CHLORDECONE, UN CRIME 

HORS NORME. 

Le chlordécone était un pes-

'cide u'lisé dans les bana-

neraies dont la dangerosité 

était connue depuis 1970 et 

qui a empoisonné les an'l-

lais pour une durée de 4  

siècles environ. 

 

C’est le �tre d’une tribune de Stéphane 

FOUCART dans le MONDE du 29 mars 

dernier. 

Qu’est-ce que le chlordécone ? C’est un 

pes�cide u�lisé massivement dans les 

bananeraies aux An�lles entre 1972 et 

1993. Il est neurotoxique (a/aque le sys-

tème nerveux), reprotoxique (a/aque le 

système reproduc�f), perturbateur endo-

crinien et cancérogène. Toutes ces don-

nées étaient connues depuis 1970. Cela 

n’a pas empêché les autorités à accorder 

sa mise sur le marché et son u�lisa�on à 

outrance pour lu/er contre le charançon. 

Ce pes�cide a colonisé les sols, les ri-

vières, les écosystèmes cô�ers de vastes 

régions Mar�niquaises et Guadelou-

péennes. Plus de 90% des An�llais en 

sont imprégnés et ce/e contamina�on 

est là pour durer plus de 4 siècles. Les 

protesta�ons des An�llais ont abou� à 

l’interdic�on de l’u�lisa�on de ce produit 

en 1993. 

Depuis les An�llais bagarrent pour obte-

nir répara�on. Ils ont effectué dernière-

ment un recours juridique pour obtenir 

des indemnisa�ons. Mais ce crime a 

toutes les chances de ne pas être puni. 

Les juges d’instruc�on du pôle santé pu-

blique du tribunal judiciaire de Paris ont 

déclaré la prescrip�on des faits. Deux 

poids, deux mesures : une contamina�on 

des popula�ons pendant des siècles et un 

recours en jus�ce limité. 

Les An�llais n’acceptent pas ce/e déci-

sion et l’ont fait savoir en par�cipant au 

plus grand rassemblement organisé de-

puis plus de dix ans. Ils vont le refaire à 

nouveau le 10 avril. C’est la première fois 

qu’une popula�on manifeste pour avoir 

été empoisonnée. 

Au-delà des démêlées judiciaires, il reste 

ce/e ques�on : combien de temps en-

core allons-nous laisser de côté la santé 

humaine et la biodiversité pour favoriser 

les profits de quelques-uns ? 

Ques�on qui se pose pour l’ensemble des 

pes�cides. Ce sont tous des biocides qui 

s’a/aquent à la vie même et qui sont 

pour la plupart des perturbateurs endo-

criniens et qu’à ce �tre la ques�on de la 

dose ne joue pas. 

Les producteurs de ces poisons viendront 

ensuite vous vendre des médicaments 

pour traiter les maladies engendrées. 

Arrêtons ce/e délinquance en col blanc ! 
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